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Cette charte s'inscrit dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données [1] (RGPD).

Les informations recueillies sur le formulaire d'inscription à la newsletter, à savoir votre adresse mail
et uniquement, sont enregistrées dans un fichier informatisé par Mailchimp [2] pour l'envoi de la
lettre hebdomadaire d'information.

Elles sont conservées pendant 1 an et sont destinées au service communication de la mairie. Cette
durée de conservation induit qu'il vous sera demandé de vous réinscrire chaque année pour
continuer de recevoir la newsletter municipale.

Conformément à la loi « informatique et libertés » [3], vous pouvez exercer votre droit d'accès aux
données vous concernant et les faire rectifier en contactant le DPO (Data Protection Officer) de la
MEL, non encore connu.
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